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Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo 

TOute. pareO"n•• '"t"ra••" •• 80nt .dml.e•• fotm.,. 
oppositiOn au. pr"s.nte.'mmatrlçu'atlona ". mains du ço.. 
·ser",aU.. r .ou•• lgné, da"s le déttd de trols mol. à oomp
tet de ..efflchags des pré.ent. a""., 

Suivant réquisition nO 2875, déposée le 14 août 
1956, le sieur Rapbaël Arnecy, ué il Corné (Subdivi,io:l 
de Grand-Popo) (Dahomey), vers 1924, profession 
de Surveillant de Route, demèurant et domicilié à 
Tsévié, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indÏ/l:ène et optaut 
pour la lélzis1t~tion françahe, demande l'immatricu
lation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble -urbain UOI! bâti, consistant en un terrain 
avant la forme d'un polygone irrégulier, d'ulle cou
ténance totale de 27 ares 69 cas, situé il Tsévié, 
Cercle de Tsévié connu sous le 1I0m de Tekagni et 
borné au Nord par Gbedji Amédoé, à l'Est par Ankou 
Kpéglo et Sowu Etienne, au Sud par Saba Y ékplé et 
il l'Ouest par Mathieu Amegee. 

Il déclare que 1!>dit immeuble lui appartient et 
.n'est; ft sa connaissance, grevé d'aucuns droits réels; 
actuels ou éWJltue1s. 

Suivant réquit!ition, u· 2876, dérosée le 13 août 
1956, le sieur Idrisu Sani né li. EdJigbo (Colonie du 
Nigeria) vers 1917, profession de Commerçant, de.
meurant et domicilié à Palimé, majeur non interdit 
jouissant de, '\'ls droits dvils seloll SOli statut personnel 

indigène et optant pour la législatioll françalslet 
demande l'immatri~ation au LiVl'e foncier dn Terri-. 
toi~ du TQ~; d'un immeuble nrbain, non bAtlf c~n
sislant en un terrain ayant la forme d un quadnlatère 
irrégulier complanté de eaféier", d'une contcnanee 
totale de 6 ares 37 cas, situé li. .Palimé, ('",rcle d'e. 
Klouto connu sous le nom de Dckplévé et borné au 
Nord par Ladokun Olafa Badji, il l'Est 'jsr Henyon 
L. Aziablé, au Sud par l.silou Sani et à 'Ouest par 
SteJ'hen Kwame Veddi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appa~tient, et 
n"cst, à sa connaiS5an(~, grevé d'aucuns drolts roolsJ 
actuels ou éventuels. 

, 
Suivant réquisitio,:" nO 2877, déposé~ I~ 13, aoÎl! 

1956, le sieur BodJene M. Robert, ne a Dedome 
(Cercle d'Atakpamé) le 29 décembre i'929"profession 
de Géomètre ..J)e-ssmatcur, demeurant ct domicHié à 
Lomé 12. Rue de la Somme, mandataire du sieur 
K.rimo" 'Ok..o, Commel'~ant, Revendeur il Lomé, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
SOlI statut personnel indi~ne et optant pour la législa
tion française, demande l'immatriculation au ~ivre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble urhain 
non hâti, 'consistant en UIl terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale .de 
3 ares 71 cas, situé Il Tokoin Lomé, Cercle de Lomé, 
connu sous le nom de ,Tokoin, et borné.au Nord et 
à l'Est par Dadûe, au ..~ud Badjéné Robert .,t il 
l'Ouest par une Rue en proJet. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à son 
mandant ct n~est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou cbarges réels, actuels ou ,éventuels. 
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Suivant réquisition, n" 2878, déposée le 2 août 
1956, le sieu.· Law5011 Balagbo Tèvi Léonard, pro
fession de Commis d'Administration (Service des 
Mines), demeurant ..t domicilié il Lomé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civil. selon son statut 
personnel indigène et optant pour la légjslation lran
çaise, demande J'immatriculation aU Livre foncier 
du Territoire du Togo. d'un immeuble rural, cou
sistant en un terrain ayaut la forme d'un quadrilatère 
irr~ulier, d'une contenance totale de 50 ares 82 cas, 
situe li Lomé Tokoin-Houvémé, Cercle de Lomé 
connu sous le nom de Tokoi,,-Houvémé et borné IIU 

Nord pal' Michel Mebounou. il l'Est par ('jreulaire, 
au Sud par Kouassi KéllOU et à l'Ouest par terrain 
domanial. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est, li sa connaissance; grevé d'aucuns droits réels; 
actuels ou éventuels. 

Snivant réquisition, n" 21l79, déposée le 2 août 
1956, le sieur Lawson Balagbu Tèvi Léonard, pro
fession de Commis d'Administration (Se....ioe des 
Mines), demeurant et domicilié il Lomé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
persoIluel indigène et optant pour la légjslatioll fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Tof?O' d'un immeuble urbain bâti; 
consistant en un terram ayant la forme d'un quadrila
tère irrégulier, d'une contenance totale de 5 ares 
20 cas, situé à Lomé quartier n~ 10, Cer~1e ~ Lopl~ 
connu sous le nom de quartier nO 10, Rue de fa 
Marne et borné au Nord par la voie ferrée Lomé. 
Anécho et Boulevard Circulaire, au Sud par la fa
mille Adabunu, à l'Est par la famille Th. A.nthony 
et il l'Onest par la Rue de la Marne. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient.t 
n'est, .à 8a connaissance,- grevé d'aucuns droits réels; 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 11" 2880, déposée le :! amit 
1956, Je sieur Rohert M. Badjéné né li Dédomé, 
Cercle d'Atakpamé lè 27 décembre 1929, profession 
de Géomètre-Dessinateur, demeurant et domicilié à 
Lomé, mandataire du sieur Cosmas Fricoh, Proprié
taire à Tomégbé-Litimé, Cerce d'Atakpamé, ,majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statnt personnel indigène ct optant pour la législa
tion", française, demande l'imlnatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble ur
bain non hâti, consistant en un terrain avant la forme 
d'un quadrilatère irré~ulier, d'une contenance totale, 
de 3 ares 41 cas, situé a ~,omé, Cercle de Lomé eonnu 
sous le nom de Nyékonakpoé et borné aU Nord par 
la Rne Dossou Amipa, à l'Est par Héritier Dovi, 
au Sud par Komassi ~Iicbel et li l'Ouest par Dani
key. 

JI .déclare ~ue ~dit immeuble appartient à 8011 

.!Oundallt et n est, ~ sa connaissanc~, grev~ d'aucuns 
droits ou charges rcels, actuels ou eventuels. 

Suivant réquisition, nO 2881, déposée le 6 aollt 
1956, le sieur Robert M. Badjéné né .à Dédomé, 
Cercle d'Atakpamé le Z7 décembre 1929, profession 
de Géomètre-Dessinateur, demeurant et domicilié à 
Lomé 12, Rue de la Somme, maj.eur non interdit 
jouissant de set! droits civils selon son statdt personnel 
indigène et optant pour la législation française, de· 
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri 
toire du Togo, d'un inumeuble urbain non bâti, ean
sistant en un terrain a)'ant la forme d'un !JlIadrilatère 
irré,gulier, d'une contenanoe totale iJe 4 ares 74 cos, 
situé li Tokoin, Cercle de Lomé connu sous le nom 
de Tokoin et borné au Nord par Kirinuon Okro, Il. 
l'Est par Adorglo Raphaël, au Sud et à l'Ouest par 
des Rues en projet. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
p'est, il sa eonnaissance, grevé d'aucuns droits réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivaut réquisition, n° 2882, déJ,lOSée le 6 aof,t 
1956. le sieur Padjonda Antuine ne li Ouidah vers 
1928, profession de Géomètre-Dessinateur, demeurant 
et domicilié à Lomé, 12, Rue de la Somme, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel ind~ne et optant pour la légjslation 
française, demande 1 inumatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain non 
bâti, consistsnt en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
2 ares 62 cas, situé à Toko.in et borué. au Nord, à 
l'Est et li l'Ouest par des Rue,!! .en proiet e~ au Sud 
par Héritiers Dadzie. 

Il dé.clare que ledit inumeuble lui appartient et. 
n'est, à sa eonnaissap.ce, grevé d'aucllIl8 droits réels: 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2883, déposée le 9 août 
1956, le sieur Bessou Kpéglo né li Tsévié, profession 
de Forgeron, demeurant et domiéiIié à Tsévié, ma
jeur non interdit jouissant de ses .droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la 199"
lation française, del!'ande \'immatricura~on au LIvre 
,foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
bâti, consistant eu un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
21 ares 88 cas, situé li Gati, quartier Agodo, Cercle 
de Tsévié connu sous le nom de Gati-Agodo et borné 
au Nord par Akouégan Nyadjo et le marché, 11 l'Est 
par Sadjati, au Sud par la route de Gati - Fongbé 
et li l'Ouest par Sadj_ti. . 

II déclare que ledit inu!Deuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2884, dé)lOsée le 9 août 
1956, le sieur Ambroise Dahon; ne à Atakpamé le 
7 décemhre 1932, professiun de' Commis des P.T.T.; 
demeurant e.t domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut person
nel ind,igène et optant pour la législation fran~, 
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REUNIONS PUBLIOUES 

LE CONSEILLER D'ÉTAT, DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL 

AU REFEREND"" 

Communique ce qui suit: 

Voulant que l'opOsUion de.. parties pUÎllSe confor
mément aux principes de la constitution républicaine 
s'exprimer en toute liberté pendant la période pré
paratoire au scrutin du 28 octobre: je n'ai ap)?Qrté 
~ucun changement aux habitudes locales concernant 
laitenue de~ réunion.< publiques. 

Celles,-ci peuvent donc aVIOir lieu sous la haute 
~s)?Qnsabmté des dirig<:ants des partis )?Qlitiques 
et particulii!rement du Président du Bureau: selon 
les usages en vigueur et salIS limitation auIre que 
celle que proscrit la loi. 

Une telle liberté,! nécessaire )?QUI' que les électeurs 
pu.i&œnt être informés de la portée du vote qu'ils 
vont émettre suppose que les partis feront cependant 
preuve de sagesse et de discipline. 

Il l\IeI'ait regrettable que des menaces de violence 
ou même de, violence.< eff>ectives entrainassent l'ln
iterdictioo d'uue réunion VIOire sa dissolution par 
une délfûS1ion que l'autorité territoriale; li qui in_ 
combe le maintien de l'ordre public: se verrait 
contrainœ de prendre. 

Je dois faire observer aux partis politiquesl qu'il 
est inadmissible qu'ils puissent employer: )?QUI' ru;

$lœr blnt la police des réunions publiques que 

celle des abords des réunions sur la VIOie publique7 

des: milices privées portant des uniformes para

mili!f:aiœs mllJÙs d'insignes. . 


La formation de ces milices ou 
' 

groupes: outre 
qu'elle évllque fâcheusement des procédés totalitaires 
oonlrairef; li la démoCratie est susceptible de tomber 
IilOUS le ooup de la loi du 10 janvier 1936 lIppli , 
œble au ToI"> et de donner lieu par °aiUeur5 à " 

qualification relou le code dont l'effet entraiuerait 
tMlntuell_t la )?Qurs:uite des organisallluI'li de CIlS 
mili~ ou graupes et des porteurs d'vniformes. 

II im)?Qrie que telles pratiques cessent immédia
tement; j'adresiSe li œt égard un ferme avertissement 

. li tous les partis politiques. 
Le IltOUci d'assurer la liberté du vote et d'éviter 


tout désordre le jour du scrutin me oonduit li miel''': 

dire la tenue de toute réunion publique le 28 octobr~ 


~ 0 heure à minuit. 


Cette interdiction résulte de mon arrêté n" 56 

en date du 9 octobrel publÏt\ par ailleurs. C'est ta 

œule restriction conforme aux dispositions appliquées 

en France même pour touœ élection que connaitra 

la liberté de réunion. Les électeurB comprendront 

que cette mesure d'interdicti'On est nécessaire. 


Lomé; le 18 octobre 1956. 
Le Crmsciller d'E!JaJ Délégué Général au Rrefertmdum 

Guy PERIER DE FERAL-

IMPRIMI!IUB De L'1!cOu! PRcnsslONMl!r..I." .. Co t.OlII!-1'OIIO 

DEPOT LEGAL N- 315 

-


